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PANNEAUX DE PLÂTRE SURDIMENSIONNÉS DE 13 PI SUR 8 PI SUR ½ PO. 

CHARGÉS SUR DES WAGONS PLATS DE 66 PI AVEC PAROIS DE BOUT 

PERMANENTES. 
 

ACFC 15243 
Nouveau -04-2000  

 

 
    Arti-           

cle 

Nombre de 

pièces 

Description 

   

A Minimum de 6 par 

unité.  
Séparateurs: Pièces de bois mesurant 4 po x 4 po. Elles sont d’une seule 

pièce et leur longueur est égale à la largeur des unités.  
 

B 
 

Minimum de 9 

par unité.  
 

 

Liens d’unité: Ce sont des feuillards hautes résistances de 1-1/4 po.  Placer 3 

liens espacés à intervalle régulier cerclant les couches 3 à 8, un deuxième jeu 
cerclant les couches 1 à 5 et un troisième jeu cerclant les couches 7 à 11.  
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PANNEAUX DE PLÂTRE SURDIMENSIONNÉS DE 13 PI SUR 8 PI SUR ½ PO 

CHARGÉS SUR DES WAGONS PLATS DE 66 PI AVEC PAROIS DE BOUT 

PERMANENTES. 
 

ACFC 15243 (conclusion) 
Nouveau -04-2000  

 

 

Arti- 

cle 

Nombre de 

pièces. 

Description 

 

C 
 

1 
 

Panneau d’aggloméré (MDF): Placer un panneau entre les unités.  
 

D 
 

1 
 

Pièce de coin:  Une pièce de coin comprend une pièce de bois de 

construction mesurant 2 po sur 4 po et une pièce de 2 po sur 6 po. 

Placer une pièce de coin sur le dessus des unités de la couche 

supérieure.  
 

E 
 

1 
 

Bâche: Une bâche doit protéger le chargement. 
 

F 
 

Minimum de 6 

par unités 

 

Pièces d’unité: Pièce de bois de construction mesurant 4 po sur 4 po.  

Placer chaque pièce au-dessus des séparateurs sur le dessus de la bâche. 
 

G 
 

1 par pièce de  

4 po sur 4 po 

 

Bandes d’unitisation : Placer une bande par pièce de 4 po sur 4 po 

(article F) sur le dessus du chargement et arrimer les au wagon de 

chaque côté du chargement. 
 

Nota: 

 

1. Une unité mesure 13 pi de long sur 8 pi de large sur 11.25 po de haut. 

 

2. Une unité comprend 15 panneaux. 

 

3. Un chargement comprend 5 unités de large sur 11 unités de haut. 

 

4. Le chargement doit être centré sur le wagon et les creux de chargement doivent 

être comblés 

 

Pour plus de détails, voir les Règles générale 
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